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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Montant des pensions
Question écrite n° 1624

Texte de la question

M Raymond Marcellin demande a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, de bien vouloir lui indiquer si, comme le souhaite l'union francaise des retraites, il
entend faire suivre au montant des retraites et preretraites la meme variation que celle du niveau moyen de
l'ensemble des salaires, et ce independamment de toute modification des modalites de calcul ou de prelevement
maladie sur les allocations.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement procede actuellement a un examen attentif des modalites de revalorisation des
pensions, compte tenu des graves difficultes financieres que connait l'assurance vieillesse du regime general.
Ses choix ne sont pas actuellement arretes.
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